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LA PEPINIERE DU CBD

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

LA PEPINIERE DU CBD
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 30 AVENUE VENDOME 84130 LE PONTET
904 970 381 RCS AVIGNON

Par décision de l’Assemblée générale du 30/09/2024, il a été décidé de la dissolution de la société, de
nommer  en  qualité  de  Liquidateur  Monsieur  Philippe  DELMAS demeurant  2  AVENUE ALPHONSE
DAUDET 84130 LE PONTET, et de fixer le siège de liquidation au 2 avenue Alphonse Daudet 84130 le
PONTET où seront  également  notifiés  actes  et  documents.  Dépôt  des  actes  et  pièces  relatifs  à  la
liquidation au Greffe du Tribunal de commerce de AVIGNON.
Modification au RCS d’AVIGNON
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LOMIPAS
SCI au capital de 1600 euros

Siège social : 62 Place des Corps Saints 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 485 157 861

Le 16 décembre 2024 suivant l’AGE, les associés ont décidé la dissolution anticipée de la société à
compter du 16 décembre 2024. Mme Mireille BENOIT demeurant Rue du Gattilier Bât 6A – Domaine de
la Gaillarde – Les Issambres 83380 ROQUEBRUNE SUR ARGENS, a été nommé Liquidateur. Le siège de
liquidation a été fixé au Rue du Gattilier Bât 6A – Domaine de la Gaillarde – Les Issambres 83380
ROQUEBRUNE SUR ARGENS
Le dépôt des actes et  pièces relatifs  à la liquidation sera effectué au greffe du TGI /  Tribunal  de
Commerce de AVIGNON.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON.
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Dénomination : EMBELLIUM.
Forme : SAS société en liquidation.

Capital social : 3000 euros.
Siège social : 57 Impasse FREDERIC MISTRAL, 84330 CAROMB.

802008284 RCS d’Avignon.
Aux termes d’une décision en date du 15 décembre 2024,  l’associé unique a décidé la  dissolution
anticipée de la société à compter du 15 décembre 2024. Monsieur Christian BOULY, demeurant 57
Impasse FREDERIC MISTRAL 84330 Caromb a été nommé liquidateur et lui a conféré les pouvoirs les
plus étendus.
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Le siège de la liquidation est au siège social, adresse où doit être envoyée la correspondance.
Pour avis.
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ANASSAN
Société à Responsabilité Limitée en liquidation

Au capital de 10 000 euros
Siège : 1773 Chemin des Gypières, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE

Siège de liquidation : 1773 Chemin des Gypières, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
497 722 959 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale réunie le 31 octobre 2024 au 1773 Chemin des Gypières, 84800 L’ISLE SUR LA
SORGUE a approuvé le compte définitif de liquidation, déchargé Mme Nadine PAOLUCCI, demeurant
1773 Chemin des Gypières, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE, de son mandat de liquidateur, donné à cette
dernière quitus de sa gestion et  constaté la  clôture de la  liquidation à  compter du jour de ladite
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assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la société sera radiée dudit registre.
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BIOTEAM
Société par actions simplifiée
au capital de 121 000 euros

Siège social : 594 chemin du Puits des Gavottes, 84300 CAVAILLON
812 213 635 RCS AVIGNON

Par décision du 14 décembre 2024, la société KERAMIS, Société par actions simplifiée unipersonnelle au
capital de 1 463 665 euros, dont le siège social est 594 chemin du Puits des Gavottes 84300 CAVAILLON,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon sous le numéro 812216083 a, en sa
qualité d’associée unique de la société BIOTEAM, décidé la dissolution anticipée de ladite Société par
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confusion de patrimoine et sans liquidation, conformément aux dispositions de l’article 1844-5 du Code
civil.
Cette dissolution entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société BIOTEAM au profit de
la société KERAMIS, sans qu’il y ait lieu à liquidation, sous réserve qu’à l’issue du délai d’opposition de
trente jours à compter de la date de publication au BODACC, les créanciers sociaux n’aient pas formé
opposition à la dissolution ou, en cas d’opposition, que celles-ci soient rejetées en première instance ou
que le remboursement des créances ait été effectué ou les garanties constituées.
Cette décision de dissolution a fait l’objet d’une déclaration auprès du Greffe du Tribunal de commerce
d’Avignon.
Les oppositions doivent être présentées devant le Tribunal de commerce d’Avignon, 2 boulevard Limbert,
84000 AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
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ITS ENERGIES
EURL au capital de 10 000 €

Siège social : 12 AVENUE NOUVELLE
84000 AVIGNON

RCS d’AVIGNON n°500 657 804
AVIS DE DISSOLUTION

En date du 16/12/2024, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée de la société à compter du
31/12/2024. Elle a nommé pour une durée illimitée en qualité de liquidateur M. FAUCHER Jean-Marie,
demeurant 12 avenue Nouvelle 84000 AVIGNON et a fixé le siège de la liquidation au siège social de la
société.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON.
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Aux termes d’une délibération en date du 31/10/2024, l’AGE de la Société par actions simplifiée ZOU
MAÏ, au capital de 1 500 euros, siège social : 253 Chemin des 5 cantons, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE,
925 127 987 RCS AVIGNON, a décidé la dissolution anticipée de la Société à compter du même jour et sa
mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les conditions prévues par les statuts et
les délibérations de ladite assemblée. Elle a nommé comme liquidateur la société MEZARD SYLVIE, dont
le siège social est « les Ferrailles » 313 Chemin des Cinq Cantons 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE,
représentée par  sa gérante Sylvie MEZARD, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation. Le siège de la liquidation est fixé 253 Chemin des 5 cantons
84800 L’ISLE SUR LA SORGUE. C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la
liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON, en annexe au RCS. Pour avis
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LETTRES NOMADES
Société à responsabilité limitée en liquidation

au capital de 60 000 euros
Siège social et de liquidation : 15 Rue du Vieux Sextier

84000 AVIGNON
751 255 027 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 10 décembre 2024 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Madame Amandine LEVEQUE, demeurant 5 Rue Chateau Briand 84000
AVIGNON, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que déterminés
par la loi et les statuts pour procéder aux opérations deliquidation, réaliser l’actif, acquitter le passif, et
l’a  autorisé à continuer les affaires en cours et  à en engager de nouvelles pour les besoins de la
liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 15 Rue du Vieux Sextier 84000 AVIGNON. C’est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation devront être
notifiés.
Les actes et  pièces relatifs  à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce de
AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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AMP FIBRE
Groupement d’Intérêt Economique

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège du groupement et de liquidation :
14 Allée Nicéphore Niepce

84100 ORANGE
984 757 351 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale réunie le 31/07/2024 au siège de la liquidation a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé M. Paul FLATRY, demeurant 450 Chemin des Rôles 30820 CAVEIRAC, de son
mandat de liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et la société sera radiée dudit registre.
Pour avis
Le Liquidateur

 

ANASSAN
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ANASSAN
SARL en liquidation au capital de 10 000 euros

Siège : 1773 Chemin des Gypières, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Siège de liquidation : 1773 Chemin des Gypières, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE

497 722 959 RCS AVIGNON
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 31 octobre 2024 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de cette date et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle  a  nommé comme liquidateur  Mme Nadine PAOLUCCI,  demeurant  1773 Chemin des  Gypières,
84800 L ISLE SUR LA SORGUE, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif,
acquitter le passif, et l’a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 1773 Chemin des Gypières, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE. C’est à
cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés.
Les actes et  pièces relatifs  à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce de
d’AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
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SOCIETE D’EXPLOITATION
LE ROALJORERO

Société à Responsabilité Limitée en liquidation
Au capital de 28 000 euros

Siège : 503 Boulevard Paul Cézanne – 84200 CARPENTRAS
Siège de liquidation : 503 Boulevard Paul Cézanne – 84200 CARPENTRAS

384 695 029 RCS AVIGNON
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 11 décembre 2024 a décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter de ce jour et sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Madame Régine GODARD, demeurant 503 Boulevard Paul Cézanne –
84200 CARPENTRAS, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser l’actif, acquitter
le passif, et l’a autorisée à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation.
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Le siège de la liquidation est fixé au 503 Boulevard Paul Cézanne – 84200 CARPENTRAS. C’est à cette
adresse  que  la  correspondance  devra  être  envoyée  et  que  les  actes  et  documents  concernant  la
liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce d’Avignon,
en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
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SEL
SAS AU CAPITAL DE 7622.45 €

HAMEAU DE COUSTELLET
84220 CABRIERES D’AVIGNON

RCS 338281090 AVIGNON
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Le 28/06/2023, l’Associé Unique a décidé la dissolution sans liquidation par fusion-absorption, de la
société, par la société SEL SOCIETE NOUVELLE, SAS au capital de 1 150 000 euros dont le siège social
est 377 route d’Apt 84220 CABRIERES D’AVIGNON, immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro
510188220, conformément aux articles L 236-23 et L 236-11 du code de commerce. Les créanciers
peuvent former opposition dans un délai de 30 jours de l’avis au BODACC au Tribunal de Commerce
d’AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

